	[image: ] 

[image: ]







[bookmark: _GoBack]





COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONJOINT
Communes d'Abomey et de Ouidah
Hôtel de Ville de Ouidah – Jeudi 2 juillet 2026

Abomey et Ouidah scellent une alliance historique pour la valorisation de leur patrimoine commun











UN ACTE INÉDIT DANS LA COOPÉRATION INTERCOMMUNALE BÉNINOISE
Ce jeudi 2 juillet 2026, les Communes d'Abomey et de Ouidah ont procédé, à l'Hôtel de Ville de Ouidah, à la signature d'une Convention de Partenariat et de Coopération Intercommunale pour le développement de leurs secteurs touristique et culturel. Cet acte constitue, à la connaissance des deux communes, une première dans l'histoire récente de la coopération décentralisée au Bénin.
La cérémonie a réuni, autour des deux maires, les membres du Comité mixte de travail, les Conseillers communaux des deux villes, les cadres et techniciens des deux administrations, ainsi que des autorités nationales et des personnalités des deux cités.

UNE ALLIANCE ENRACINÉE DANS L'HISTOIRE
Loin d'être une rupture, cette convention est la mise en droit d'une réalité pluriséculaire. Dès le règne du Roi AGADJA au XVIIIe siècle, Ouidah constituait la porte maritime du Royaume du Danxomè, le comptoir par lequel le Royaume s'ouvrait sur l'océan et le monde. Ce que l'histoire et la spiritualité avaient déjà tissé entre les deux peuples, le droit moderne vient aujourd'hui le consolider et le projeter vers l'avenir.
C'est à l'occasion d'une visite de courtoisie effectuée par le Maire d'Abomey, M. Métolé Franck KPASSASSI, à son homologue de Ouidah, M. Christian Mawugnon HOUÉTCHÉNOU, le 3 mars 2026, que l'idée d'un partenariat structuré a germé. Les deux édiles ont alors décidé la mise en place d'un Comité mixte de travail, co-présidé par Mme Sabine FOURN, Première Adjointe au Maire de Ouidah, et M. Placide HOUMBADJI, Premier Adjoint au Maire d'Abomey, chargé d'élaborer le texte de la convention.

UNE CONVENTION STRUCTURÉE AUTOUR DE QUATRE AXES PRIORITAIRES
La Convention, adoptée après délibération des deux Conseils communaux, établit un cadre durable de coopération articulé autour de quatre axes :
Le développement touristique, s'appuyant sur des sites d'envergure internationale : le Site des Palais Royaux d'Abomey, inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO, et la Route de l'Esclave et la route des couvents de Ouidah, haut lieu de mémoire reconnu à l'échelle internationale ;
La reconstruction et la sauvegarde des sites historiques, afin de préserver l'identité architecturale de chacune des deux cités ;
Le renforcement des liens de fraternité et de solidarité entre les deux communautés, dans la continuité d'une histoire commune ;
Le partage d'expériences et d'expertises en matière de gestion du patrimoine culturel, historique et touristique.
Les deux communes s'engagent à mettre à disposition l'expertise de leurs techniciens, à partager leurs documents de planification stratégique, à mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre de la convention, et à assurer un partage régulier d'expériences en matière de gestion patrimoniale. Les charges liées aux projets communs seront supportées de façon équitable par les deux parties.

GOUVERNANCE ET DURÉE
La mise en œuvre de la convention sera pilotée par le Comité mixte de travail, instance de suivi et d'évaluation annuelle des projets communs. La convention s'inscrit dans la durée : elle est conclue pour une période de sept (7) ans, renouvelable d'un commun accord à l'issue d'une évaluation conjointe.

DÉCLARATIONS DES DEUX MAIRES
Le Maire d'Abomey, M. Métolé Franck KPASSASSI, a déclaré : « En signant ce document, nous n'apposons pas seulement nos paraphes au bas d'un texte administratif. Nous engageons nos communes, nos administrations et nos populations dans une aventure commune, faite de confiance, de respect mutuel et d'ambition partagée. Que l'axe Abomey-Ouidah devienne un modèle de coopération intercommunale pour tout le Bénin et au-delà. »
Le Maire de Ouidah, M. Christian Mawugnon HOUÉTCHÉNOU, a, pour sa part, souligné la dimension symbolique de cette alliance en affirmant que les deux villes, en unissant leurs destins, font la paix avec notre mémoire, bâtissent ensemble la prospérité, lèguent à nos enfants la réconciliation en refermant un cercle historique et en ouvrant l’ère commun de la Mémoire qui Construit.

PERSPECTIVES
Au-delà de la formalisation juridique, c'est une vision que les deux communes scellent : la vision de deux villes qui ont compris qu'aucune d'entre elles, seule, ne peut pleinement révéler au monde la richesse de son patrimoine. Les deux administrations font le choix de la complémentarité et de la mutualisation, au service direct de leurs populations, de leur jeunesse et de leurs artisans.
Abomey et Ouidah entendent ainsi proposer au monde un récit commun et cohérent : celui d’une "Route Royale de la Mémoire" Abomey-Ouidah, offrant aux visiteurs une destination culturelle d'exception dans le Bénin.
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